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N° 11/65 

L'an deux mille onze et le onze juillet à vingt heures quarante cinq, le Conseil 
Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Maryse Bertrand, 1ère adjointe, en l'absence du Maire, Jacques Lasserre   
(art. L 2122-17 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
Présents : Mme BERTRAND, Mrs BOUDES, Mme COMBES, Mr CRESPO, Mme SABY, Mr 
MARTY, Mlle CARLES, Mr DE GUALY, Mme BORIES, Mrs KOWALCZYK, BÉNÉZECH, 
BUONGIORNO, GALINIÉ, Mmes PORTAL, ESPIÉ, THUEL, Mr LE ROCH. 
 
Absents : Mr LASSERRE(excusé), Mr DELPOUX (excusé), Mme BORELLO (excusée), Mr 
RAYNAL (excusé), Mme DESFARGES-CARRERE, Mr RASKOPF, Mme BONNÉ (excusée), 
Mmes GALINIER (procuration à Mme Bertrand), CHAILLET (excusée), Mrs BALOUP, DELBES 
(excusé), Mme RAHOU. 
 
Secrétaire : Mr MARTY. 

Objet de la délibération 

 

 

TARIFS CANTINE - 

Augmentation 

 

 

 

 

 

 

Adopté à la majorité 

 

2 VOIX CONTRE 

2 ABSTENTIONS 

_______________ 
 

Rapporteur : Monsieur Boudes 

 

 

Considérant l’augmentation du prix des denrées alimentaires et d'une manière 

générale, la hausse des coûts de fonctionnement. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

APRES AVOIR DELIBERE 

 

DECIDE de fixer les tarifs de la cantine comme suit : 

 

 Tarif 

 

Tranche A 1,50 

Tranche B 2,20 

Tranche C 3,10 

Tranche D 3,80 

Elèves non résidents 6,00 

et adultes 

 

DIT que ces dispositions entreront en vigueur à compter du 1
er

 août 2011. 

 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 21 juillet 2011 

Maryse BERTRAND 

Maire-Adjoint, 

 

 


